RELEVE DE DECISIONS

de la réunion MSJS/FFH/FSSF du 27 février 2007

Objet : Assemblée générales FSSF et FFH 2008 et relations avec les fédérations européennes et internationales des sourds.

Participants : 

Mme MALAURIE, Présidente FSSF

Mr MASSON, Président FFH

Mr PAILLARD, DTN FFH

Mr de VEZINS, MSJS

1/ Assemblées générales FFH et FSSF

Pour son assemblée générale extraordinaire, la FSSF convoquera les clubs qui lui étaient affiliés avant le début du processus d’intégration,  afin qu’ils puissent se prononcer par un vote sur la dissolution de la fédération.

Le seul objet de cette AG extraordinaire sera le vote sur la dissolution de la fédération.

La FFH convoquera les clubs « sourds » qui lui sont affiliés pour son assemblée générale extraordinaire dont l’objet sera le vote de la modification des statuts de la FFH et pour son assemblée générale ordinaire qui suivra.

La FFH apportera son soutien logistique pour l’envoi des convocations à l’AG de la FSSF, mais les envois des convocations seront fait séparément par deux envois distincts.

2/ Relations avec les fédérations européennes et internationales des sourds et malentendants.

Pour ce conformer aux exigences des fédérations européennes et internationales quant à la représentativité des instances françaises, il est décidé de créer une association qui aura pour unique objet de représenter les sportifs français sourds et malentendants pour leur participation aux compétitions européennes et internationales, au nom de la FFH.

Cette association, qui pourrait s’appeler « comité sportif des sourds de France » ou « comité sportif pour l’international des sourds de France », sera composée de directeurs techniques sportifs fédéraux et d’un membre, sourds ou malentendant, du comité directeur de la FFH.

Mme MALAURIE transmettra à la FFH des exemples de statuts de pays qui ont un système similaire afin que des statuts puissent être très rapidement adressé pour approbation aux instances européennes et internationales.

3/ Date de dissolution de la FSSF.

Celle-ci interviendra le jour de l’Assemblée générale du 26 avril 2008.

Cependant, au cas où les instances européennes et internationales n’aurait pas, à cette date, approuvé les statuts de l’association prévue au point 2/, la dissolution effective pourrait être décalée au 31 août 2008 afin de permettre la participation des sportifs sourds aux compétitions internationales déjà planifiées.










Paris, le 28 février 2008

